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DELIBERATION N. 2023-07-019

SyNDICAT ,I IXTE DEs EAUX DU â AUMONT
Déportement de la Corrèze

I'Jature de l'acte t délibérotion
Do moi ne d' i ntervent io n t

7 Finonces locoles

7.1 Décisions tes
Objet: Acceptotion de créances éleinles

L'an dcux millc virgl-trois, lc 20 juillct à 15 lpurps

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, au siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELA6E Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice'.

Présents: 16

Yo1o115 : 17

Pour : 17

Contre:

12 juillet 2023
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Excusé oyont donné Pouvoir : I
DUPAS Éric à DELAGE Aloin (5T,I^EXANT)

Secrétoire de séance: Modome MAURy Cotherine

I

sEA}\lcE U/ COTÂITE SYNDICAL DU 20 JUILLET 2023
A 15 HzuRES
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Présents:

Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de SI- CLEMENT

Modome MAURy Cdlherine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LEs VERoNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour la commune de
ST HILAIRE. PEYROUX

/\Âonsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
sTE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et
commune de VENARSAL

Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

Monsieur SOULIER Roymond pour la commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur WALLE Morcel pour lo commune de
CHAIAEYRAT

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST MEXANT

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur MOREIRÂ José pour lo commune de CORNIL
Monsieur JAUVION Bernord pour lo comrnune de FÂVÂRS
Monsieur DUPAS Éric pour lo commun e de ST MEXANI
Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTAN6
ÂÂodome FAUREICotherine pour lo commune de LE CHASTANG

2

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNfL

Absents:
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Monsieur le Prêsidenl présente ou Comité Syndicol un étot de produifs non

soldés concernont le dossier de surendettement de Modome BLANCHET Christine
éla6oré por le comploble du trésor public dont le monlant s'élève à lo somme de
129,61 €, il propose ou Comité Syndical d'odmettre ces voleurs en créonces
éteintes.

Le Comité Syndicol, oprès en avoir délibéré:

> ùêcide d'odmeflre en créonces éteintes ces produits non soldés dont le
montont s'élève à 129,61 € et d'imputer celle dépense au compte 6542 du
budget, des crédits suffisonts éfont inscrits.

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin DELAGE
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